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RESUME

Ce rapport, qui est présenté sous forme d'un document d'information, a été préparé par
l'Etat partie en accord avec la demande de la vingt-deuxième session du Comité du
patrimoine mondial, et réitérée par la vingt-troisième session du Bureau du Comité du
patrimoine mondial qui s'est tenue au siège de l'UNESCO, à Paris, du 5 au 10 juillet
1999.

Le rapport souligne l'efficacité des mesures de réhabilitation entreprises par l'Etat partie
jusqu'à aujourd'hui et contient des suggestions pour le suivi des progrès futurs.

Le Comité est invité à examiner ce rapport à la lumière des recommandations de la
vingt-troisième session ordinaire du Bureau, le rapport sur l'état de conservation du bien
décrit dans le document WHC-99/CONF.209/13, et tout autre information
complémentaire qui peut être rapportée par le Centre, l'UICN et/ou l'Etat partie au cours
de la vingt-troisième session du Comité. Le Comité est invité à faire des
recommandations selon qu'il conviendra.






























































































